
Compte-rendu sommaire du Conseil Municipal du 31 janvier 2013

Présents :
Jean-Jacques BENOIT - Jean-Louis HAURIE – Danielle LE ROY - Dany DEBAULIEU - Michel  
CABANNES  -  Odette  EYSSAUTIER  -  Thierry  HOFER  -  Philippe  DESPUJOLS  -  Édith  
MONCOUCUT - Patrice VERDON - Dominique DUMONT - Michel DAZAT - Mado LAMBERT -  
René LAVERSANNE
Patrick  GUILLEMOTEAU  -  Samira  EL  KHADIR  (après  l'aff  n°2013-022)  -  Nathalie  
DELTIMPLE  -  Didier  SARRAT  -  Touria  BELHANAFI  (après  l'aff  n°2013-022)  -  Isabel  
VINCENT-PEREIRA - Gérard DUBOS - France NORMAND - Frédéric DANJON  (après l'aff  
n°2013-022) - Corinne GONET (après l'aff n°2013-022) - Maria FUENTES - Alain AMIDIEU -  
Charles  ZAÏTER -  Patricia  FENOCCHIO -  Lahcen  BAYTI  -  Franck  RAYNAL  -  Dominique 
POUSTYNNIKOFF -  Sylvie TRAUTMANN - Éric MARTIN -  Marie-Céline LAFARIE - Gérard 
BARTHÉLEMY

Absents ayant donné procuration : 
Laure CURVALE procuration à Patricia FENOCCHIO
Ibrahim N'DIAYE procuration à Jean-Louis HAURIE
Maxime MOULINIER procuration à Michel DAZAT
Sylvie LESTURGEON procuration à Danielle LE ROY 
Michel OLIVIER procuration à Odette EYSSAUTIER
Christian MILLIER procuration à Patrick GUILLEMOTEAU
Marie-Françoise BOURDEAU procuration à Dany DEBAULIEU
Nathalie MARCADET-LABARBE procuration à Franck RAYNAL
Pascal BREUZARD procuration à Sylvie TRAUTMANN
Isabelle UFFERTE procuration à Gérard BARTHÉLEMY

Secrétaire de séance : Charles ZAÏTER

***

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 13 décembre 2012

***

Rendu compte des décisions prises par le Maire dans le cadre de ses délégations au 
titre de l'article L 2122-22 du Code Général  des Collectivités Territoriales

***

aff  n°2013-021     :   Projet  d'extension  du  périmètre  de  la  Communauté  Urbaine  de   
Bordeaux à la commune de Martignas-sur-Jalle – Avis de la commune
Il est proposé au Conseil municipal de formuler un avis favorable au projet d'extension du 
périmètre de la Communauté Urbaine de Bordeaux à la Commune de Martignas-sur-Jalle, 
avec effet au 1er juillet 2013.
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Mme Ufferte et de M. Barthélemy.

aff n°2013-022     :    Agenda 21 – Engagement de la Ville de Pessac pour la maîtrise de   
l'énergie
Il est proposé au Conseil Municipal  de prévoir le financement des actions en matière de 
maîtrise de l'énergie, d'un montant équivalent ou supérieur aux recettes de la TCCFE et 
autres taxes et redevances liées à l'énergie, sur la période 2013/2015.
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention  de  Mmes  Poustynnikoff,  Lafarie,  Marcadet-Labarbe,  Trautmann et  de 
MM. Raynal, Martin, Breuzard.
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aff n°2013-023     :   Adhésion de la Ville de Pessac à l'Association des Villes Universitaires de   
France (AVUF)
Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'approuver les statuts de l'association « Association des Villes Universitaires de France »,
- d'approuver l'adhésion de la Ville de Pessac à cette association,
- de verser une cotisation fixée à 500 € pour l'année 2013,
- de désigner Michel Cabannes comme représentant titulaire de la Ville de Pessac et Dany 
Debaulieu  comme  représentante  suppléante  au  sein  de  l'« Association  des  Villes 
Universitaires de France ».
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff  n°2013-024     :    Maison  municipale  de  Sardine  –  Actualisation  de  l'autorisation  de   
programme n°11-2
Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  d'approuver  la  modification  de  l'autorisation  de 
programme n°11-2 et de la porter à 750 000 € TTC.
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Mmes Poustynnikoff, Lafarie, Marcadet-Labarbe, Trautmann, Ufferte 
et de MM. Raynal, Martin, Breuzard et Barthélemy.

aff n°2013-025     :   Convention de groupement de commandes entre le CCAS et la Ville de   
Pessac pour la passation de marchés de services juridiques et de représentation en justice
Conformément aux dispositions de l'article 8 du Code des Marchés Publics, il est proposé 
au Conseil Municipal :
- d'adopter la convention constitutive de ce groupement de commandes associant la Ville 
de Pessac et le CCAS de Pessac et confiant la mission de coordonnateur à la  Ville de 
Pessac, en vue de la passation de marchés de conseil et de représentation en justice,
- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°2013-026     :   Transports scolaires et périscolaires – Activités physiques et éducatives   
– avenant n°1
Il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur le Maire à conclure l'avenant n°1 
avec la Société CARS ANDRE- VOYAGES RICHARD.
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Mme Ufferte et de M. Barthélemy.

aff n°2013-027     :    Transports scolaires et périscolaires – Transports de 100 à 200 km –   
avenant n°3
Il est proposé au  Conseil Municipal d'autoriser Monsieur le Maire à conclure l'avenant n°3 
avec la Société PULLMANS D'AQUITAINE.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°2013-028     :   Mise à disposition de fibre optique noire pour le raccordement de divers   
sites de la ville de Pessac – avenant n°1
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :
- approuver le montant du marché comme indiqué dans la délibération,
- autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l'avenant.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°2013-029     :   Convention de partenariat entre le CNFPT, la Ville de Pessac et le CCAS   
– année 2013 à 2015
Il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de 
partenariat entre le CNFPT, la Ville de Pessac et le CCAS.
La délibération est adoptée à l'unanimité.
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aff  n°2013-030     :    Charte  et  protocole  «     Produit  ici  en  Aquitaine     »  entre  le  Conseil   
Régional d'Aquitaine, la Ville de Pessac et les commerçants et producteurs
Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'adopter la charte et le protocole « Produit ici en Aquitaine ».
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la charte et le protocole avec le Conseil Régional  
d'Aquitaine et chacun des commerçants ou producteurs agréés.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff  n°2013-031     :    Opération  «     Favoriser  l'égalité  des  chances  par  le  biais  du   
réapprentissage des savoirs de base     » - Demande de concours FSE pour l'année 2013  
Il est proposé au Conseil Municipal :
- d’approuver le projet et le plan de financement prévisionnel,
- d’autoriser Monsieur le Maire à déposer cette demande de subvention,
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents se rapportant à ce projet.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°2013-032     :   Licence d'entrepreneur de spectacles vivants  
Il est proposé au Conseil Municipal : 
- de désigner Monsieur Thierry CRETEUR comme détenteur de la licence d'entrepreneur de 
spectacles vivants pour les trois catégories qui la composent ;
- d'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant légal, à signer les actes consécutifs à 
cette désignation et à prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de 
cette délibération.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°2013-033     :    Réseau des bibliothèques de Pessac – Tarifs de remboursement des   
documents et cartes d'abonnement
Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver ces tarifs à compter du 1er février 2013.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°2013-034     :   Médiathèque Jacques Ellul – Adhésion à l'association «     Quand les livres   
relient     »  
Il est proposé au Conseil Municipal, de bien vouloir : 
- approuver les statuts de l'association « Quand les livres relient »,
- autoriser Monsieur le Maire à signer le dossier d'adhésion à cette association,
- verser la cotisation fixée à 50 € pour l'année 2013 sur production d'une facture.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff  n°2013-035     :    Espace  Histoire  Image  /  Médiathèque  Jacques  Ellul  –  Adhésion  à   
l'association «     Images en bibliothèques     »  
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :
- approuver les statuts de l'association « Images en bibliothèques »,
- autoriser Monsieur le Maire à signer le dossier d'adhésion à cette association,
- verser la cotisation fixée à 110 € pour l'année 2013 sur production d'une facture.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°2013-036     :   Convention avec le CREAC de Bègles – réservation de billetterie pour le   
spectacle du Théâtre Équestre Zingaro
Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'approuver les termes de la convention avec le CREAC de Bègles et tout autre document 
se rapportant à l'opération,
- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.
La délibération est adoptée à l'unanimité.
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aff n°2013-037     :    «     Ateliers du Cinéma     » - Convention de partenariat entre la Direction   
des Services départementaux de l’Éducation nationale de la Gironde, l'association Cinéma 
Jean Eustache et la Ville de Pessac
Il est proposé au Conseil Municipal :
-  d'approuver  le principe de cette  action à destination des élèves de la circonscription 
scolarisés en élémentaire,
-  d'approuver  la  convention  de  partenariat  entre  la  Ville,  la  Direction  des  services 
départementaux de l’Éducation nationale de la Gironde et l'association du Cinéma Jean 
Eustache de janvier à juin 2013.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°2013-038     :   Convention relative aux activités proposées par le Patronage des Écoles   
Laïques de Pessac (PELP) dans les écoles
Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'approuver les termes de la convention relative aux activités périscolaires proposées par 
le PELP,
- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer,
- de verser une subvention de 35 000 € pour l'année 2012/2013.
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Mmes Poustynnikoff, Lafarie, Marcadet-Labarbe, Trautmann et MM. Raynal, Martin, 
Breuzard ne prennent pas part au vote.

aff n°2013-039     :   Organisation de la 16  ème   édition du festival «     Vibrations Urbaines     »  
Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'autoriser Monsieur le Maire à solliciter les aides et subventions auprès des différents  
partenaires institutionnels et privés,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions de partenariat permettant la bonne 
réalisation de cette seizième édition.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°2013-040     :   Parc Pompidou - Renouvellement du bail avec la Direction des Services   
Fiscaux de la Gironde pour les locaux occupés par la Trésorerie principale de Pessac
Il est proposé au Conseil Municipal :
-  d'autoriser  le  renouvellement de ce  bail  avec la Direction des Services  Fiscaux de la 
Gironde,
- d'autoriser Monsieur le Maire à le signer.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff  n°2013-041     :    Révision  simplifiée  du  Plan  Local  d'Urbanisme  de  la  Communauté   
Urbaine de Bordeaux – Bordeaux – Opération de reconversion de l'îlot Lentillac et de l'îlot 
des Remparts – Avis de la commune en application de l'article L5215-20-1 du CGCT
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir émettre un avis favorable à la révision 
simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté urbaine de Bordeaux dans le cadre 
du projet de reconversion de l'îlot Lentillac et de l'îlot des Remparts à Bordeaux.
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Mme Ufferte et de M. Barthélemy.

aff  n°2013-042     :    Révision  simplifiée  du  Plan  Local  d'Urbanisme  de  la  Communauté   
Urbaine  de  Bordeaux  –  Gradignan  –  Opération  d'habitat  en  centre-ville  –  Avis  de  la 
commune en application de l'article L5215-20-1 du CGCT
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir émettre un avis favorable à la révision 
simplifiée du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté urbaine de Bordeaux dans le cadre 
du projet d'opération d'habitat en centre ville de Gradignan.
La délibération est adoptée à l'unanimité.

La séance est levée à 21h00
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